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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à une pièce d’horlogerie
dont les performances chronométriques sont améliorées
et, plus précisément, dont le mouvement mécanique est
capable de fonctionner à 72’000 alternances par heure,
c’est-à-dire à une fréquence de 10 Hz.

Arrière plan de l’invention

[0002] Il est connu de fabriquer des mouvements fonc-
tionnant à 5 Hz afin d’améliorer la précision de pièces
d’horlogerie. Cependant, il devient très délicat de déve-
lopper un mécanisme capable d’osciller au-delà de cette
fréquence en raison des vitesses de balancier engen-
drées et des modifications profondes à prévoir.
[0003] Le document EP 2 075 651 propose de réaliser
un mouvement à plus de 5 Hz en respectant un rapport
entre le nombre de dents de la roue d’échappement et
la fréquence égale à 5. Le document divulgue ainsi la
nécessité, pour un mouvement à 10 Hz, d’utiliser une
roue d’échappement à cinquante dents tout en conser-
vant le même diamètre. La fabrication de cinquante dents
avec un même diamètre représente une grande contrain-
te qui rend difficile sa mise en oeuvre et sa mise au point
avec des rouages classiques.

Résumé de l’invention

[0004] Le but de la présente invention est de pallier
tout ou partie les inconvénients cités précédemment en
proposant une pièce d’horlogerie dont le système
d’échappement autorise l’augmentation de fréquence
d’oscillation du balancier et, ainsi, les performances chro-
nométriques du mouvement.
[0005] A cet effet, l’invention se rapporte à une pièce
d’horlogerie comportant un mouvement comprenant un
résonateur du type balancier - spiral et un système
d’échappement du type roue - ancre suisse, la roue du
système d’échappement comportant vingt dents et le ba-
lancier étant agencé pour osciller à 72’000 alternances
par heure. De plus, suivant deux modes de réalisation
cumulables de l’invention, la roue du système d’échap-
pement et/ou l’ancre du système d’échappement est au
moins partiellement ajourée afin de diminuer son inertie.
[0006] Ainsi, en diminuant l’inertie du système
d’échappement, il est possible de garder une architecture
de mouvement « classique », c’est-à-dire, par exemple,
une roue d’échappement à 20 dents et/ou un nombre de
mobiles habituel même lorsque le balancier oscille à
72’000 alternances par heure.
[0007] Conformément à d’autres caractéristiques
avantageuses de l’invention :

- le balancier oscille à 72’000 alternances par heure ;
- la roue est ajourée au niveau de sa denture ;

- la roue ajourée forme des cadres supportant chacun
une dent et sensiblement en forme de triangle, la
base étant formée par le diamètre intérieur de la ser-
ge et reliant, par deux côtés, la dent associée ;

- chaque cadre est imbriqué avec les deux autres ca-
dres adjacents ;

- chaque cadre comporte un premier de ses deux cô-
tés sécant avec le deuxième côté du cadre précé-
dent et son deuxième côté sécant avec le premier
côté du cadre suivant ;

- le deuxième côté du cadre précédent rejoint le pre-
mier côté du cadre suivant sensiblement au niveau
du milieu de la base du cadre ;

- chaque cadre entoure un évidement sensiblement
en forme de quadrilatère et deux ajourages sensi-
blement en forme de triangle ;

- la roue et/ou l’ancre est formée à partir de silicium
monocristallin revêtu de dioxyde de silicium ;

- l’ancre est ajourée en formant une structure du type
en nid-d’abeilles afin de conserver sa résistance
mécanique ;

- les palettes de l’ancre sont formées en rubis ;
- au moins une partie du système d’échappement

comporte un revêtement extérieur afin de modifier
sa tribologie et/ou ses caractéristiques mécaniques
comme en carbone cristallisé sous forme de diamant
(DLC) ;

- le balancier comporte des masselottes déplaçables
pour adapter son inertie ;

- la roue des secondes du mouvement est montée à
rotation complète en 30 secondes afin de simplifier
le rouage de finissage dudit mouvement.

Description sommaire des dessins

[0008] D’autres particularités et avantages ressortiront
clairement de la description qui en est faite ci-après, à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux des-
sins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue de face d’une pièce d’horlo-
gerie selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective d’un résona-
teur et d’un système d’échappement selon
l’invention ;

- la figure 3 est une vue de dessus de la figure 2 ;
- la figure 4 est une vue en perspective d’un système

d’échappement selon l’invention ;
- la figure 5 est une vue de dessus d’une roue d’échap-

pement selon l’invention ;
- la figure 6 est une vue de dessus d’une ancre suisse

selon l’invention ;

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0009] Comme illustré à la figure 1, on peut voir une
pièce d’horlogerie généralement annotée 1. Elle com-
porte un boîtier 3 comportant une carrure 2 fermée par
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un fond (non représenté) et une glace 4 et qui est destiné
à recevoir un mouvement mécanique 5 entre ledit fond
et le cadran 6 de la pièce d’horlogerie 1. Comme visible
à la figure 1, la pièce d’horlogerie 1 comporte plusieurs
complications.
[0010] Ainsi, le mouvement horloger 5 est capable d’af-
ficher l’heure courante (heure, minute, petite seconde
située à 9 heures réalisant un tour en 30 secondes et un
témoin, indiquant si la petite seconde se trouve entre 0
et 30 secondes ou entre 30 et 60 secondes, situé à 12
heures) mais également un quantième (situé à 6 heures),
un fuseau horaire (heure située à 6 heures), un affichage
24 heures de l’heure courante (situé à 3 heures) et un
chronographe (seconde centrale réalisant le tour du ca-
dran 6 en 30 secondes, minute centrale réalisant le tour
du cadran 6 en 60 minutes).
[0011] De manière avantageuse, les secondes du
chronographe et de l’heure courante sont affichées en
réalisant un tour du cadran en 30 secondes afin d’offrir
notamment une précision de mesure du chronographe
d’un dixième de seconde. Cette précision est rendue pos-
sible grâce à la haute fréquence du mouvement horloger
5.
[0012] De plus, un tel affichage des secondes, c’est-
à-dire une rotation complète de la roue des secondes du
mouvement 5 réalisée en 30 secondes, permet égale-
ment de simplifier le rouage de finissage. En effet, le
rapport entre la roue des secondes et la roue d’échap-
pement est ainsi divisée par deux ce qui évite l’ajout d’un
mobile supplémentaire.
[0013] Avantageusement selon l’invention, le mouve-
ment horloger 5 est capable de supporter une fréquence
supérieure à 5 Hz et, notamment, une fréquence de 10
Hz. Pour parvenir à ce résultat, préférentiellement selon
l’invention, le mouvement 5 comporte un système
d’échappement 7 dont l’inertie est atténuée par diminu-
tion de sa masse.
[0014] Dans l’exemple illustré aux figures 2 et 3, on
peut voir que le mouvement 5 comporte un résonateur
9 du type balancier 8 - spiral 10 et un système d’échap-
pement 7 du type roue 11 - ancre suisse 13. A ces mêmes
figures 2 et 3, on peut voir que le balancier 8 est du type
à inertie variable, c’est-à-dire que les quatre masselottes
40 visibles à la périphérie de sa serge peuvent être indi-
viduellement déplacées pour adapter son inertie et, fina-
lement, régler le mouvement 5. Le balancier 8 peut, à
titre d’exemple, être réalisé en alliage Cuivre-Béryllium.
[0015] Le spiral 10 est, de manière préférée, monobloc
avec sa virole 41 laquelle est ajustée sur l’axe de balan-
cier 12. Dans l’exemple illustré aux figures 2 et 3, la spire
externe 42 du spiral 10 est pitonnée sur une pièce fixe
du mouvement 5 comme, par exemple, à un pont. Com-
me visible à la figure 3, la spire interne 43 du spiral 10
comporte une courbe du type Grossmann afin de com-
penser l’utilisation de la virole 41. Le spiral 10 peut, à
titre d’exemple, être formé à partir de silicium monocris-
tallin et revêtu de dioxyde de silicium.
[0016] De manière habituelle, le résonateur 9 coopère

avec le système d’échappement 7 à l’aide d’un plateau
monté sur l’axe de balancier 12. Le système d’échappe-
ment 7, mieux visible aux figures 4 à 6, comporte une
ancre suisse 13 formée par une face principale (visible
à la figure 6) en projection. L’ancre suisse 13 est princi-
palement formée par une baguette 14 reliant la fourchette
15 et les bras 16, 17. La fourchette 15 comporte deux
cornes 18, 19 en vis-à-vis sous lesquelles est monté un
dard 20 afin de coopérer respectivement avec une gou-
pille fixée sur ledit plateau de l’axe de balancier 12 et la
partie basse dudit plateau.
[0017] La baguette 14 reçoit, entre les deux bras 16,
17, une tige 21 destinée à monter à rotation l’ancre 13
entre un pont et la platine du mouvement 5. Enfin, sur
chaque bras 16, 17, est ajustée une palette 22, 23 des-
tinée à entrer en contact avec la roue d’échappement
11. Les palettes 22, 23 peuvent, à titre d’exemple, être
formées en rubis synthétique.
[0018] Préférentiellement selon l’invention, la baguet-
te 14 et les bras 16, 17 sont ajourés afin de diminuer
l’inertie du système d’échappement 7. De manière pré-
férée, l’ajourage de ladite face principale en projection
(visible à la figure 6) permet d’obtenir une masse surfa-
cique inférieure à 1 mg.mm-2 et, suivant le matériau uti-
lisé, une masse surfacique diminuée jusqu’à 0,18 mg.
mm-2. Pour atteindre cette dernière valeur, l’ancre 13
peut, à titre d’exemple, être formée à partir de silicium
monocristallin et revêtue de dioxyde de silicium.
[0019] Il peut également être envisagé un revêtement
supplémentaire comme du carbone cristallisé sous for-
me diamant (DLC) au moins au niveau de la fourchette
15 afin de modifier sa tribologie et/ou ses caractéristiques
mécaniques.
[0020] Enfin, dans l’exemple illustré aux figures 4 et 6,
l’ajourage de la baguette 14 et des bras 16, 17 forme, de
manière préférée, une structure du type en nid d’abeille
afin de conserver la résistance mécanique de l’ancre 13
tout en diminuant très sensiblement sa masse.
[0021] Le système d’échappement 7 comporte, en
outre, une roue d’échappement 11 également formée
par une face principale (visible à la figure 5) en projection.
La roue 11 est formée dans une planche 25 sur laquelle
est rapportée un pignon 27 par l’intermédiaire d’un axe
24, l’axe 24 et le pignon 27 pouvant être venus de forme.
Comme illustré aux figures 4 et 5, le pignon 27 comporte
8 ailes 44 symétriques qui s’évasent au fur et à mesure
qu’elles se rapprochent de la planche 25 afin de faciliter
le chassage du pignon 27 dans la roue 11. Le pignon 27
et l’axe 24 peuvent, à titre d’exemple, être formés par un
métal ou un alliage métallique comme de l’acier.
[0022] La planche 25 comporte un moyeu 26 relié par
cinq bras 28 à la serge 29 qui comprend vingt dents d’im-
pulsion 30. Bien entendu, le nombre de bras 28 et/ou de
dents 30 peut varier, cependant, avantageusement selon
l’invention, le mouvement horloger 5 peut parfaitement
fonctionner à haute fréquence, c’est-à-dire par exemple
à 10 Hz, avec une roue d’échappement à vingt dents 30.
[0023] Selon l’invention, la serge 29 et/ou les dents 30
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sont ajourées afin de diminuer l’inertie du système
d’échappement 7. De manière préférée, l’ajourage de
ladite face principale en projection (visible à la figure 5)
permet d’obtenir une masse surfacique inférieure à 0,7
mg.mm-2 et, suivant le matériau utilisé, une masse sur-
facique diminuée jusqu’à 0,16 mg.mm-2. Pour atteindre
cette dernière valeur, la planche 25 peut, à titre d’exem-
ple, être formée à partir de silicium monocristallin et re-
vêtu de dioxyde de silicium.
[0024] Il peut également être envisagé un revêtement
supplémentaire comme du carbone cristallisé sous for-
me de diamant (DLC) au moins au niveau des dents 30
afin de modifier leur tribologie et/ou leurs caractéristiques
mécaniques.
[0025] L’évidement 31 des dents 30 est sensiblement
de forme triangulaire dans l’exemple illustré à la figure
5, toutefois une forme différente d’évidement est bien sûr
possible.
[0026] La serge 29 est ajourée par des espaces 32
entre les dents 30 qui sont amplifiés afin de former un
angle α aigu. De plus, la serge 29 comporte, à partir de
chaque dent 30 vers le moyeu 26, des évidements 33 en
forme de quadrilatère et, entre chaque évidements 33,
des ajourages 34 sensiblement triangulaires.
[0027] Comme illustré à la figure 5 en traits courts in-
terrompus, le cadre 35 supportant chaque dent 30 est
ainsi en forme de triangle, la base 36 étant formée par
le diamètre intérieur de la serge 29 et reliant par deux
côtés 37, 38 sensiblement rectilignes sa dent 30 asso-
ciée.
[0028] Dans l’exemple illustré à la figure 5, chaque ca-
dre 35 comporte donc un évidement 33 et deux ajourages
34. De plus, chaque cadre 35 est imbriqué avec les deux
autres cadres 35 adjacents. Ainsi, chaque cadre 35 com-
porte son côté 37 sécant avec le côté 38 du cadre pré-
cédent et son côté 38 sécant avec le côté 37 du cadre
suivant. Enfin, le côté 38 du cadre précédent rejoint le
côté 37 du cadre suivant sensiblement au niveau du mi-
lieu de la base 36 du cadre 35. Cette architecture de la
planche 25 permet de diminuer notablement sa masse
tout en gardant ses caractéristiques mécaniques.
[0029] Par conséquent, avantageusement selon l’in-
vention, le mouvement horloger 5 grâce à l’adaptation
décrite ci-dessus de son système d’échappement 7 est
capable de supporter une fréquence supérieure à 5 Hz
et, notamment, une fréquence de 10 Hz.
[0030] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré mais est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art. En particulier, chacun des jours 31, 32, 33, 34 réa-
lisés dans la planche 25 ou sur l’ancre 13 peut être de
forme différente et/ou distribué différemment et/ou non
traversant et/ou non formé suivant les applications.
[0031] De plus, les matériaux cités à titre d’exemple
pour chaque élément peuvent également être adaptés
suivant les applications et/ou si des matériaux nouveaux
ou non s’accordent particulièrement bien.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie (1) comportant un mouvement (5)
comprenant un résonateur (9) du type balancier (8)
- spiral (10) et un système d’échappement (7) du
type roue (11) - ancre suisse (13), le balancier (8)
étant agencé pour osciller à 72’000 alternances par
heure, dans laquelle la roue (11) du système
d’échappement (7) comporte vingt dents (30) et elle
est au moins partiellement ajourée afin de diminuer
l’inertie du système d’échappement (7).

2. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication précé-
dente, caractérisée en ce que la roue ajourée (11)
forme des cadres (35) supportant chacun une dent
(30) et sensiblement en forme de triangle, la base
(36) étant formée par le diamètre intérieur de la serge
(29) et reliant, par deux côtés (37, 38), la dent (30)
associée.

3. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication précé-
dente, caractérisée en ce que chaque cadre (35)
est imbriqué avec les deux autres cadres (35) adja-
cents.

4. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication précé-
dente, caractérisée en ce que chaque cadre (35)
comporte un premier de ses deux côtés (37) sécant
avec le deuxième côté du cadre précédent et son
deuxième côté (38) sécant avec le premier côté du
cadre suivant.

5. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication précé-
dente, caractérisée en ce que le deuxième côté du
cadre précédent rejoint le premier côté du cadre sui-
vant sensiblement au niveau du milieu de la base
(36) du cadre (35).

6. Pièce d’horlogerie (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que chaque cadre
(35) entoure un évidement (33) sensiblement en for-
me de quadrilatère et deux ajourages (34) sensible-
ment en forme de triangle.

7. Pièce d’horlogerie (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que la roue (11)
est également ajourée (31) au niveau de ses dents
(30).

8. Pièce d’horlogerie (1) comportant un mouvement (5)
comprenant un résonateur (9) du type balancier (8)
- spiral (10) et un système d’échappement (7) du
type roue (11) - ancre suisse (13), le balancier (8)
étant agencé pour osciller à 72’000 alternances par
heure, dans laquelle la roue (11) du système
d’échappement (7) comporte vingt dents et l’ancre
(13) du système d’échappement (7) est au moins
partiellement ajourée afin de diminuer l’inertie du
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système d’échappement (7).

9. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication précé-
dente, caractérisée en ce que l’ancre (13) est ajou-
rée en formant une structure du type en nid d’abeille
afin de conserver sa résistance mécanique.

10. Pièce d’horlogerie (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que les palettes
(22, 23) de l’ancre (13) sont formées en rubis.

11. Pièce d’horlogerie (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que l’ancre (13)
et/ou la roue (11) est formée de silicium monocris-
tallin revêtu de dioxyde de silicium.

12. Pièce d’horlogerie (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce qu’au moins une
partie (15, 30) du système d’échappement (7) com-
porte un revêtement extérieur afin de modifier sa tri-
bologie et/ou ses caractéristiques mécaniques.

13. Pièce d’horlogerie (1) selon la revendication précé-
dente, caractérisée en ce que le revêtement exté-
rieur est en carbone cristallisé sous forme de dia-
mant (DLC).

14. Pièce d’horlogerie (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le balancier
(8) comporte des masselottes (40) déplaçables pour
adapter son inertie.

15. Pièce d’horlogerie (1) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que la roue des
secondes du mouvement (5) est montée à rotation
complète en 30 secondes afin de simplifier le rouage
de finissage dudit mouvement.

Patentansprüche

1. Zeitmessgerät (1), umfassend ein Werk (5), das ei-
nen Resonator (9) vom Unruh (8)-Spiralfeder
(10)-Typ sowie ein Hemmungssystem (7) vom Rad
(11)-Schweizer Anker (13)-Typ umfasst, wobei die
Unruh (8) dafür ausgelegt ist, mit 72000 Halbschwin-
gungen pro Stunde zu oszillieren, wobei das Rad
(11) des Hemmungssystems (7) zwanzig Zähne (30)
aufweist und zumindest teilweise durchbrochen ist,
um das Trägheitsmoment des Hemmungssystems
(7) zu verringern.

2. Zeitmessgerät (1) nach dem vorhergehenden An-
spruch, dadurch gekennzeichnet, dass das durch-
brochene Rad (11) Rahmen (35) bildet, die jeweils
einen Zahn (30) tragen und im Wesentlichen die
Form eines Dreiecks besitzen, wobei die Basis (36)
durch den Innendurchmesser des Fußkreises (29)

gebildet ist und über zwei Seiten (37, 38) den zuge-
ordneten Zahn (30) verbindet.

3. Zeitmessgerät (1) nach dem vorhergehenden An-
spruch, dadurch gekennzeichnet, dass jeder Rah-
men (35) mit den beiden anderen benachbarten
Rahmen (35) verschachtelt ist.

4. Zeitmessgerät (1) nach dem vorhergehenden An-
spruch, dadurch gekennzeichnet, dass jeder Rah-
men (35) eine erste seiner zwei Seiten (37), die die
zweite Seite des vorhergehenden Rahmens schnei-
det, und seine zweite Seite (38), die die erste Seite
des folgenden Rahmens schneidet, umfasst.

5. Zeitmessgerät (1) nach dem vorhergehenden An-
spruch, dadurch gekennzeichnet, dass die zweite
Seite des vorhergehenden Rahmens mit der ersten
Seite des folgenden Rahmens im Wesentlichen auf
Höhe der Mitte der Basis (36) des Rahmens (35)
verbunden ist.

6. Zeitmessgerät (1) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass jeder
Rahmen (35) eine Aussparung (33) im Wesentlichen
in Form eines Vierecks und zwei Durchbrechungen
(34) im Wesentlichen in Form eines Dreiecks umgibt.

7. Zeitmessgerät (1) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das
Rad (11) auch auf Höhe seiner Zähne (30) durch-
brochen (31) ist.

8. Zeitmessgerät (1), umfassend ein Werk (5), das ei-
nen Resonator (9) vom Unruh (8)-Spiralfeder
(10)-Typ und ein Hemmungssystem (7) vom Rad
(11)-Schweizer Anker (13)-Typ umfasst, wobei die
Unruh (8) dafür ausgelegt ist, mit 72000 Halbschwin-
gungen pro Stunde zu oszillieren, wobei das Rad
(11) des Hemmungssystems (7) zwanzig Zähne auf-
weist und der Anker (13) des Hemmungssystems
(7) zumindest teilweise durchbrochen ist, um das
Trägheitsmoment des Hemmungssystems (7) zu
verringern.

9. Zeitmessgerät (1) nach dem vorhergehenden An-
spruch, dadurch gekennzeichnet, dass der Anker
(13) durchbrochen ist, indem eine Struktur eines Wa-
bentyps gebildet ist, um die mechanische Festigkeit
beizubehalten.

10. Zeitmessgerät (1) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Paletten (22, 23) des Ankers (13) aus Rubin gebildet
sind.

11. Zeitmessgerät (1) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der
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Anker (13) und/oder das Rad (11) aus monokristal-
linem, mit Siliciumdioxid beschichtetem Silicium ge-
bildet ist.

12. Zeitmessgerät (1) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass min-
destens ein Teil (15, 30) des Hemmungssystems (7)
eine äußere Beschichtung aufweist, um seine Tribo-
logie und/oder seine mechanischen Eigenschaften
zu verändern.

13. Zeitmessgerät (1) nach dem vorhergehenden An-
spruch, dadurch gekennzeichnet, dass die äußere
Beschichtung kristalliner Kohlenstoff in Diamant-
form (DLC) ist.

14. Zeitmessgerät (1) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die
Unruh (8) Ausgleichsgewichte (40) aufweist, die ver-
lagerbar sind, um ihr Trägheitsmoment anzupassen.

15. Zeitmessgerät (1) nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das
Sekundenrad des Werks (5) so montiert ist, dass es
sich in 30 Sekunden vollständig dreht, um das Finis-
sage-Räderwerk des Werks zu vereinfachen.

Claims

1. Timepiece (1) comprising a movement (5) including
a resonator (9) of the type with a balance (8)/balance
spring (10) and an escapement system (7) of the
type with a wheel (11)/Swiss lever (13), the balance
(8) being arranged to oscillate at 72,000 vibrations
per hour, wherein the wheel (11) of the escapement
system (7) has twenty teeth (30) and is at least par-
tially pierced in order to reduce the inertia of the es-
capement system (7).

2. Timepiece (1) according to the preceding claim,
characterized in that the pierced wheel (11) forms
frames (35) that each carry a tooth (30) and are sub-
stantially triangular, the base (36) being formed by
the inner diameter of the felloe (29) and connecting,
by two sides (37, 38), the associated tooth (30).

3. Timepiece (1) according to the preceding claim,
characterized in that each frame (35) is imbricated
with the other two adjacent frames (35).

4. Timepiece (1) according to the preceding claim,
characterized in that the first (37) of the two sides
of each frame (35) is secant with the second side of
the preceding frame and the second side (38) thereof
is secant with the first side of the following frame.

5. Timepiece (1) according to the preceding claim,

characterized in that the second side of the pre-
ceding frame joins the first side of the following frame
substantially in the middle of the base (36) of the
frame (35).

6. Timepiece (1) according to any of the preceding
claims, characterized in that each frame (35) sur-
rounds a recess (33) substantially in the form of a
quadrilateral and two piercings (34) substantially in
the form of triangles.

7. Timepiece (1) according to any of the preceding
claims, characterized in that the wheel (11) is also
pierced (31) as regards its teeth (30).

8. Timepiece (1) including a movement (5) comprising
a resonator (9) of the type with a balance (8)/balance
spring (10) and an escapement system (7) of the
type with a wheel (11)/Swiss lever (13), the balance
(8) being arranged to oscillate at 72,000 vibrations
per hour, wherein the wheel (11) of the escapement
system (7) has twenty teeth and the pallet-lever (13)
of the escapement system (7) is at least partially
pierced in order to reduce the inertia of the escape-
ment system (7).

9. Timepiece (1) according to the preceding claim,
characterized in that the pallet- lever (13) is pierced
to form a honeycomb type structure in order to pre-
serve the mechanical resistance thereof.

10. Timepiece (1) according to any of the preceding
claims, characterized in that the pallet-stones (22,
23) of the pallet-lever (13) are formed of ruby.

11. Timepiece (1) according to any of the preceding
claims, characterized in that the pallet-lever (13)
and/or the wheel (11) is formed of monocrystalline
silicon coated with silicon dioxide.

12. Timepiece (1) according to any of the preceding
claims, characterized in that at least one part (15,
30) of the escapement system (7) includes an outer
coating to modify the tribology and/or mechanical
features thereof.

13. Timepiece (1) according to the preceding claim,
characterized in that the outer coating is made of
diamond-like-carbon (DLC).

14. Timepiece (1) according to any of the preceding
claims, characterized in that the balance (8) in-
cludes movable inertia-blocks for adapting the inertia
of the balance.

15. Timepiece (1) according to any of the preceding
claims, characterized in that the seconds wheel of
the movement (5) is mounted to complete one rota-
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tion in 30 seconds to simplify the train of said move-
ment.
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